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CONSEIL MUNICIPAL 

REUNION DU 04 juillet 2024 
ANNEXE 

 
 

●●● 
 

 

Plan Local d’Urbanisme de la commune de  

Coëtmieux 

Bilan de la concertation 
 

Le rapporteur rappelle que la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme doit être accompagnée d’un Bilan de 

la concertation avant l’Arrêt du projet. 

 

1 – RAPPEL DES MODALITES DE CONCERTATION   
Par délibération le 18 mars 2021, le Conseil Municipal a prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme et a défini les 

modalités de concertation. 

 

Les modalités de la concertation définies par cette délibération sont les suivantes : 

• Affichage en mairie durant un mois de la délibération de prescription de révision du Plan Local d’Urbanisme 

et mention dans un journal diffusé dans le département ; 

• Publication d’un avis dans la presse, dans le journal communal et sur le site internet de la commune signalant 

le lancement de la procédure et expliquant comment en suivre l’avancement et comment s’exprimer ; 

• Mise à disposition du public, aux heures d’ouverture de la Mairie, et tout au long de la procédure, d’un dossier 

d’information au fur et à mesure de l’avancement de la démarche et d’un registre à feuillets non mobiles 

destiné à recueillir les observations et suggestions ; 

• Possibilité d’écrire à Monsieur le Maire avec mention « Révision du Plu de Coëtmieux » (par voie postale ou 

messagerie électronique) ; 

• Tenue d’au moins 2 réunions publiques, aux moments de l’élaboration du PADD et avant l’arrêt du projet, qui 

permettront aux administrés de s’exprimer sur les orientations choisies par la municipalité ;  

• Affichage en mairie de panneaux réalisés par le bureau d’études chargé de l’élaboration du PLU faisant 

apparaître les éléments du diagnostic, les orientations et les plans schématiques relatifs au contenu du PLU et 

notamment du PADD ; 

• Parution régulière d’éléments d’information sur l’avancement de la procédure de révision du PLU dans le 

bulletin municipal et sur le site Internet de la commune ; 

• Création d’un comité technique composé d’élus mais également, en fonction des thématiques abordées en 

réunion, de personnes qualifiées ou détentrices d’une expertise pertinente pour éclairer la municipalité ; 

 

Cette délibération précise en outre que « La commune pourra y ajouter toute autre initiative qu’elle juge pertinente pour 
favoriser une information et une concertation de qualité. Ce dispositif sera accompagné des mesures de publicité prévues 
par la loi ». Enfin, la délibération précise qu’« à l’issue de la concertation, le bilan en sera fait et présenté au Conseil municipal 
qui délibèrera pour clore la concertation et cela au plus tard au moment de l’arrêt du projet de PLU en application de l’article 
R. 153-12 du Code de l’Urbanisme ». 
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2 – LA MISE EN ŒUVRE DES MODALITES DE CONCERTATION 
Concernant l’affichage de la délibération de prescription de la révision : 

La délibération a été affichée pendant un mois en Mairie de Coëtmieux (3 Rue de la Mairie, 22400 Coëtmieux). 

 

Concernant la communication dans la presse : 

Plusieurs articles sont parus dans le Ouest France : 

• 23 mars 2021 : Informations sur la prescription de la révision générale du PLU à l’ordre du jour du conseil 

municipal, et sur les modalités de concertation. 

• 19 novembre 2021 : Informations sur la réunion de démarrage de la révision du PLU. 

• 20 janvier 2022 : Informations sur les projets de l’équipe municipale sur l’année 2022, avec mention du 

lancement de la révision du Plan Local d’Urbanisme et des réunions à venir dans ce cadre. 

• 17 janvier 2023 : Informations sur les projets de l’équipe municipale sur l’année 2023, avec mention de 

l’avancée de la révision du Plan Local d’Urbanisme. 

• 21 avril 2023 : Informations sur la première réunion publique. 

• 6 juillet 2023 : Informations sur la traduction règlementaire du PADD. 

 

Plusieurs articles sont parus dans Le Télégramme : 

• 22 mars 2021 : Mention de la prescription de la révision générale du PLU à l’ordre du jour du conseil municipal. 

• 20 novembre 2021 : Informations sur la réunion de démarrage de la révision du PLU. 

• 19 janvier 2023 : Informations sur les projets de l’équipe municipale sur l’année 2023, avec mention de la 

révision du Plan Local d’Urbanisme en cours. 

• 21 avril 2023 : Informations sur la première réunion publique. 

• 25 avril 2023 : Informations sur la première réunion publique. 

• 11 juillet 2023 : Informations sur le débat du PADD et sur le scénario de croissance démographique retenu dans 

ce cadre. 

• 2 décembre 2023 : Informations sur la seconde réunion publique à venir. 

• 7 décembre 2023 : Informations sur la seconde réunion publique. 

 

Autres publications dans la presse : 

• 30 novembre 2023 : Mention du PADD et de ses objectifs de densité dans le cadre de la réduction de la 

consommation d’espace. 

• 7 décembre 2023 : Informations sur la seconde réunion publique. 
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Concernant la communication sur le site internet de la commune : 

Le site internet de la commune a été alimenté tout au long de la procédure afin de communiquer sur l’avancement du 

PLU et notamment pour informer la population de la tenue des réunions publiques.  

 

Extraits des informations publiées sur le site internet de la commune : 

 

Concernant l’information dans les bulletins municipaux 

Des informations ont été communiquées sur l’avancement du Plan Local d’Urbanisme dans les bulletins municipaux 

en 2022 et 2023 : 

• Noël 2022 : Lancement de la révision du PLU. 

• Printemps 2023 : Invitation à la première réunion publique. 

• Automne 2023 : Informations sur le PADD. 
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Concernant l’affichage en mairie de panneaux : 

Cinq panneaux au format A1 ont été exposés en mairie aux différentes étapes de la procédure : 

• Panneau n°1, exposant les enjeux, le contenu et les grandes étapes de la révision d’un PLU ainsi que les 

principales modalités de concertation. 

• Panneaux n°2 et 3, exposant les éléments clés du diagnostic et de l’état initial de l’environnement. 

• Panneau n°4, exposant la synthèse du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). 

• Panneau n°5, exposant la traduction règlementaire du PLU. 

  



- page 14 - 

 



- page 15 - 

 



- page 16 - 

 



- page 17 - 

 
 



- page 18 - 

 
  



- page 19 - 

Concernant la tenue de 2 réunions publiques : 

 

Réunion publique n°1 du 17 avril 2023, portant sur la présentation du diagnostic et du Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD). 

 

Compte-rendu de la réunion publique n°1 : 
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Réunion publique n°2 du 7 décembre 2023, portant sur l’articulation entre le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) et les pièces réglementaires. 

 

Compte-rendu de la réunion publique n°2 : 
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Concernant la mise à disposition d’un dossier contenant différents documents relatifs à la révision du PLU : 

Un dossier a été constitué et alimenté au fur et à mesure de la démarche. Au jour du Bilan de la concertation, il 

comprend les délibérations, comptes-rendus des réunions, supports de présentations et comptes-rendus des réunions 

publiques, Projet d’Aménagement et de Développement Durables…  

 

Concernant la mise à disposition d’un registre : 

Un registre des observations a été mis en place à la disposition du public en mairie de Coëtmieux aux heures et jours 

d’ouverture habituels : Sur l’ensemble de la période de concertation, courant de la délibération fixant les modalités 

de concertation à la délibération tirant le bilan de la concertation, aucune observation n’a été formulée dans le registre 

de concertation. 

 

Concernant la possibilité d’écrire à M. le Maire 

Certains citoyens se sont saisis de la possibilité d’écrire au Maire. 

Au total, 21 courriers ont été reçus en mairie : l’ensemble de ces courriers portait sur des demandes de passage en 

zone constructible de terrains de particuliers, à l’exception d’un courrier sollicitant de plus amples informations sur le 

choix des zones d’extension.  

 

 

 

 

 


